Observation : pas d'expulsion sans relogement

1. Enjeu

La question du relogement est parmi les plus cruciales de la problématique de l'habitat. Les dégâts sociaux et humains causés par une expulsion qui ne serait pas agrémentée d'une solution de relogement sont souvent irréparables. En sens inverse, l'absence d'une telle solution dissuade souvent les autorités d'intervenir en matière de salubrité, préférant encore maintenir les habitants dans un logement déclassé et dangereux (notamment pour la santé) plutôt que les mettre à la rue. La question du relogement peut donc devenir une véritable pierre d'achoppement et faire échouer, comme un bouchon obstrue le goulet d'un entonnoir, toutes les initiatives relatives à la qualité d'un logement déployées en amont
. 

2. Relogement et article 23 de la Constitution

On le sait, l'article 23 de notre charte fondamentale consacrant le droit à un logement décent
 est traditionnellement dépourvu d'effet direct (encore qu'une telle absence ne signifie nullement que la disposition soit dépourvue de toute effectivité, tant s'en faut
). L'article 23 appelle, à ce titre, une intervention de la part du législateur. Toutefois, pour ne pas avoir à dépendre de ces concrétisations législatives aléatoires, certaines juridictions n'ont pas hésité à puiser dans cette disposition programmatique les ressources nécessaires pour déjà asseoir une série de décisions favorables au locataire
. Ces dernières années, en effet, plusieurs plaideurs ont demandé — et obtenu — du juge, dans le cadre du bail de résidence principale la plupart du temps, qu'il sursoie à autoriser l’expulsion, au nom essentiellement du droit constitutionnel au logement. Deux de ces décisions de justice ont eu à traiter de la question spécifique du relogement. Ainsi, le président du tribunal civil de Namur a décidé que "l’expulsion [par le Bourgmestre, sur base d’un arrêté d’insalubrité] sans alternative concrète proposée à la requérante blesse à l’évidence ses droits subjectifs et méconnaît les devoirs de l’autorité publique à cet égard"
. Par ailleurs, le tribunal civil de Bruxelles a opposé son refus à une demande d'expulsion (pour occupation sans titre ni droit de locaux appartenant à un C.P.A.S.) en l'absence d'une solution alternative de relogement proposée par ledit C.P.A.S.

3. Relogement et arrêté d'inhabitabilité

Par ailleurs, lorsque le bourgmestre ferme un logement pour cause d'insalubrité
, il doit s'être enquis au préalable des solutions de relogement des intéressés, indique la jurisprudence du Conseil d'État
. Le bourgmestre réservera ainsi l'exécution de sa décision d'expulsion jusqu'à l'obtention de certaines assurances quant aux possibilités concrètes de relogement des expulsés dans une habitation saine et accessible financièrement. Ainsi, la section d'administration du Conseil d'État a, dans plusieurs décisions récentes, jugé l'expulsion — pour cause d'insalubrité — constitutive d'un préjudice grave et difficilement réparable au cas où l'éviction ne s'accompagnerait pas d'un relogement
. Elle a ordonné, par conséquent, la suspension des arrêtés litigieux
. Dans ces décisions, la situation précaire des locataires et leur impossibilité subséquente de retrouver un logement décent à un tarif raisonnable a joué un rôle important, sans être exclusif
. En somme, "l'évacuation de l'habitation insalubre n'est plus un objectif en soi mais tout simplement un moyen pour arriver à reloger les personnes évacuées de taudis dans des habitations salubres", observe le Conseil d'État
. "Avant d'ordonner l'évacuation d'un logement insalubre, le bourgmestre doit tenir compte non seulement de l'état du logement qu'il estime devenu inhabitable mais aussi de la situation de ses habitants et de leurs possibilités de trouver un logement salubre et adéquat", enchérissent Michel Quintin et Benoît Jadot
. Et si elle ne peut assurer elle-même le relogement, la commune doit, au minimum, laisser un laps de temps suffisant aux habitants évincés pour trouver une nouvelle habitation, sauf urgence
. 

4. Le Code bruxellois du logement

À l'appui de son argumentation, la juge de paix d'Uccle invoque le Code bruxellois du logement
. La référence ne manque cependant pas d'étonner dans la mesure où les différentes solutions de relogement portées par cette ordonnance fondatrice ne peuvent s'appliquer que dans l'hypothèse où le logement a fait l'objet d'une visite (suivie d'une fermeture) par le Service d'inspection régionale, chargé par le Code de vérifier la conformité des lieux loués aux règles régionales de qualité. Or, des éléments de la cause, il ne ressort nullement que cette démarche — formelle et officielle — ait été entreprise (ni à l'instigation de l'occupante, ni à l'initiative des autorités elles-mêmes), de sorte que la locataire ne devrait pas, en théorie, pouvoir bénéficier des différentes mesures en matière de relogement aménagées par le Code. Non sans exercer un regard critique sur celles-ci, il n'est cependant pas inutile de rappeler brièvement ces mesures, dans une optique de diffusion large du prescrit légal en vue d'une meilleure exploitation par le justiciable de ses droits.

•
Chargé de faire respecter "l'exécution de l'interdiction" de louer, au moyen notamment d'un arrêté d'inhabitabilité, le bourgmestre se voit confier par le Code bruxellois du logement le soin d'examiner, "le cas échéant", "toutes les possibilités de relogement des personnes concernées" (art. 14, al. 1er)
. 

•
Plus généralement, le Code prévoit que "les locataires obligés de quitter un logement qui ne respecte pas ou plus les exigences de sécurité, de salubrité et d'équipement [...] ont un droit d'accès prioritaire aux logements gérés par les pouvoirs publics" (5 points de priorité), tout en réaffirmant que "les différentes autorités publiques concernées ont l'obligation d'examiner toutes possibilités de relogement de ces locataires" (art. 17)
. 

•
Par ailleurs, les logements vides pris en gestion publique par un opérateur public dans le cadre du Code "doivent être prioritairement proposés aux locataires amenés à quitter une habitation ne répondant pas aux normes de sécurité, de salubrité et d'équipement" (art. 21, §2, al. 2)
. 

•
Enfin, il est créé un "Fonds budgétaire régional de solidarité" destiné à assurer, aux personnes expulsées suite à une interdiction d'occuper, un montant couvrant tout ou partie de "la différence entre le loyer d'origine et le nouveau loyer, ainsi que les frais de déménagement ou d'installation, en ce compris le coût de la garantie locative" (art. 16, §1er)
. Versée dans la limite des crédits budgétaires, l'aide consiste en une allocation monétaire délivrée pendant trois ans et équivalente à la différence entre le tiers des revenus nets imposables du ménage et le loyer du nouveau logement (plafonné à 150% du barème des agences immobilières sociales
), déduction faite d'éventuelles aides au déménagement
.
L'absence d'application du Code du logement dans le cas présent n'est cependant pas de nature à empêcher la locataire de "décrocher" un logement social malgré une inscription tardive sur les listes d'attente. Les différentes circonstances d'espèce (insalubrité "irrécupérable" du "chancre", urgence) pourraient valoir en effet à l'intéressée une dérogation à la liste d'attribution des appartements. 

5. Quel(s) débiteur(s) pour l'obligation de relogement ?

Qui est tenu par l'obligation de relogement : les pouvoirs publics ? les particuliers ? les deux ? Certains inclinent à considérer que, de manière générale, le droit au logement incombe d'abord aux pouvoirs publics ("La doctrine et la jurisprudence reconnaissent au droit au logement décent consacré par la Constitution la nature d'un droit subjectif, particulièrement à l'égard des institutions chargées de l'aide sociale"
). Cependant, la plupart des décisions de justice en matière de droit au logement met bien en jeu un bailleur privé, ainsi prié de surseoir à l'expulsion au nom de l'article 23 de la Constitution
. En ce qui concerne le relogement plus spécifiquement, il semble toutefois difficile, en l'état actuel du droit en Belgique, de faire peser une pareille charge sur un bailleur privé (à tout le moins si l'obligation s'entend comme la fourniture physique d'un lieu alternatif d'hébergement). La France, en revanche, récuse cette distinction basée sur la nature du bailleur. Ainsi, l'article 181 de la loi du 13 décembre 2000 sur la solidarité et le renouvellement urbains stipule : "En cas d'interdiction, temporaire ou définitive, d'habiter et d'utiliser les lieux, le propriétaire […] est tenu d'assurer l'hébergement décent des occupants, lequel doit correspondre à leurs besoins. À défaut, le représentant de l'État dans le département prend les dispositions nécessaires pour assurer leur hébergement provisoire. Le coût de cet hébergement est mis à la charge du propriétaire. La créance est recouvrée comme en matière de contributions directes et garantie par une hypothèque légale sur l'immeuble"
. Par certains aspects, cette disposition rappelle notre loi anti-marchands de sommeil qui punit les bailleurs abusant de la situation des demandeurs d'asile, notamment. "Les victimes peuvent être, le cas échéant, accueillies ou relogées sur décision, selon le cas, du ministre compétent, de l'autorité compétente ou des fonctionnaires désigné par eux, et ce, en concertation avec les services compétents en la matière. Les frais de logement sont à charge du prévenu. Lorsque le prévenu est acquitté, les frais sont mis à la charge, selon le cas, de l'État ou du C.P.A.S. compétent"
. 

Quoi qu'il en soit, une décision récente, afférente au célèbre squat du 103 boulevard de Waterloo à Bruxelles, tend à faire du relogement une obligation pesant sur les épaules des pouvoirs publics lorsque ceux-ci agissent en tant que propriétaires du bien visé. Ainsi, explique la juge de paix de Bruxelles-Ville, "l'on pourrait concevoir une telle modalisation de la mesure d'expulsion [qui serait subordonnée à un relogement effectif] à charge d'une bailleresse qui serait par ailleurs une autorité publique compétente en matière de logement"
. 

6. En guise de conclusion

Quoiqu'imparfaitement fondée (puisque le Code bruxellois du logement ne saurait trouver à s'appliquer au cas présent), la décision commentée est audacieuse à plus d'un titre. D'abord, elle reconnaît qu'une occupation sans titre ni droit n'en est pas moins digne de considération juridique
. Par ailleurs, la juge aurait pu se contenter de donner un délai de grâce (sur pied de l'article 1244 du Code civil) à l'occupante
; plus fondamentalement, elle assigne à la Régie foncière régionale "l'obligation de reloger" l'intéressée avant de pouvoir récupérer les lieux, tout en fixant un délai pour ce faire (deux mois et demi). Enfin, elle adosse largement sa motivation à l'article 23 de la Constitution consacrant le droit à un logement décent, faisant ainsi sien le précepte suivant lequel il ne faut pas attendre qu’un droit économique et social soit effectif pour l’appliquer; c’est son invocation, précisément, qui contribuera à lui donner consistance
. 

Nicolas BERNARD, Professeur aux Facultés universitaires Saint-Louis

� Selon Charles Mertens d'ailleurs, inspecteur général à la Direction générale de l'Aménagement du territoire, du Logement et du Patrimoine du Ministère de la Région wallonne, "le problème du relogement est fondamentalement la cause du succès relatif des différentes politiques en matière de qualité de l'habitat" (cf. Doc. parl., Cons. Rég. Brux.-Cap., sess. ord. 2002-2003, A-416/2, p. 49, souligné par nous). 


� "Chacun a le droit de mener une vie conforme à la dignité humaine. À cette fin, la loi, le décret ou [l’ordonnance] garantissent, en tenant compte des obligations correspondantes, les droits économiques, sociaux et culturels, et déterminent les conditions de leur exercice. Ces droits comprennent notamment […] le droit à un logement décent".


� Le droit au logement induit ainsi trois conséquences indirectes : l'obligation morale pour l'État de ne pas rester inactif, l'usage de l'article 23 comme directive interprétative par le magistrat (qui devra, en cas de conflit sur la portée de lois concurrentes, préférer à toute norme celle qui se rapproche le plus de l’objectif posé par le prescrit constitutionnel) et, principalement, l'exigence de standstill pesant sur le législateur, empêchant celui-ci d'édicter des dispositions qui restreindraient des droits énumérés par l’article 23. Par ailleurs, l'alinéa premier de cette disposition, relatif au droit de mener une vie conforme à la dignité humaine, est susceptible, elle, de recevoir effet direct (cf. notamment J.P. Verviers, 30 juin 2000, Échos log., 2000, p. 121). Pour de plus amples développements, voy. notamment N. BERNARD, "Le droit constitutionnel au logement comme arrière-plan indissociable du droit du bail", Le bail de résidence principale, Bruxelles, La Charte, 2006, p. 28 et s.


� Voy. notamment J.P. Grâce-Hollogne, 27 mars 2001, Échos log., 2002, p. 26, Civ. Liège (réf.), 14 décembre 2000, J.L.M.B., 2001, p. 162, Civ. Charleroi (réf.), 10 janvier 2000, R.G.D.C., 2000, p. 590, note J. FIERENS, etc. 


� Civ. Namur (req. unil.), 11 mai 1994, D.Q.M., n°7, juin 1995, p. 54, note J. FIERENS.


� Civ. Bruxelles, 19 juin 2002, Échos log., 2004, p. 29, note L. THOLOMÉ. 


� Et ce, que ce soit sur la base de ses pouvoirs de police administrative spéciale (en exécution d'un code régional du logement par exemple) ou même générale (pouvoirs tirés alors directement de la nouvelle loi communale).


� Voy. N. BERNARD, "Motivation et conséquences sur le plan administratif d'un arrêté d'inhabitabilité", La lutte contre les logements insalubres à Bruxelles, sous la direction de N. Bernard et G. De Pauw, Bruxelles, Bruylant, 2004, p. 94 et s.


� Voy. C.E. (XIII réf.), 23 septembre 1999, Jadoul, n°82.382, Amén., 2000, p. 196, note N. VAN DAMME et A.P.T., 1999/1, p. 74, note M. QUINTIN, C.E. (XIII réf.), 27 mars 2002, Rosier, n°105.215, Échos log., 2002, p. 69, C.E. (XIII réf.), 12 février 2003, Leroy et Postiau, n°115.808, Échos log., 2003, p. 80, note L. THOLOMÉ, C.E. (XIII réf.), 9 novembre 2001, Kocyigit, n°100.705, Échos log., 2002, p. 72 et s. 


� "Le droit à un logement décent est garanti par l'article 23 de la Constitution […] Il ne ressort d'aucun élément transmis au Conseil d'État que [le bourgmestre et la commune de Frameries] se soient souciés, avant de prendre la mesure litigieuse, d'aider les occupantes à retrouver un logement, ni même qu'ils se seraient souciés des possibilités concrètes que celles-ci avaient de retrouver un logement décent en remplacement de ce qu'ils considèrent comme un taudis" (arrêt Leroy et Postiau). "L'exécution des arrêtés attaqués implique que ces personnes se retrouvent à la rue du jour au lendemain, sans que le Bourgmestre n'ait pris une quelconque mesure pour les reloger" (arrêt Kocyigit). "L'exécution immédiate de l'acte critiqué risque de priver [la partie requérante] du droit d'habiter son logement […] Elle risque de se retrouver à la rue, [le bourgmestre de la commune de Wavre] n'ayant même prévu aucune mesure de relogement". (arrêt Jadoul).


� "De surcroît, les requérantes signalent disposer de ressources modestes et affirment, sans être contredites, ne pas avoir les moyens nécessaires pour, à la fois, faire face aux frais de relogement et avancer les fonds requis pour procéder à des travaux d'assainissement" (arrêt Leroy et Postiau). "L'immeuble est occupé par des personnes dont la situation est précaire. Les locataires de l'immeuble disposent non seulement de faibles revenus, mais sont également tous de nationalité étrangère et n'ont pas de titre de séjour définitif. Ces personnes sont généralement impopulaires auprès des propriétaires et ont donc d'autant plus de mal à trouver un logement" (arrêt Kocyigit). 


� C.E. (VII), 28 avril 1966, Baetens et Beernaert, n°11.779, R.A.A.C.E., 1966, p. 392. 


� M. QUINTIN et B. JADOT, "La qualité des logements : dispositions de police administrative et règles en matière de bail à loyer", Droit communal, 2000, p. 83.


� "Le bourgmestre doit à tout le moins accorder [aux habitants en voie d'expulsion] un délai raisonnable pour trouver un logement adéquat salubre, et n'ordonner l'évacuation qu'après avoir acquis la certitude, sur base de recherches entreprises à cette fin et de pièces la constatant, de la disponibilité effective de logements réputés salubres, à des prix abordables, pour les habitants à évacuer de taudis dans lesquels les intéressés pourront s'installer sans que leur mode de vie en soit modifié" (arrêt Baetens et Beernaert).


� Code bruxellois du logement tel qu'institué par l'ordonnance du Conseil de la Région de Bruxelles-Capitale du 17 juillet 2003, M.B., 9 septembre 2003. Voy. notamment Fr. LAMBOTTE, "Les communes et le Code bruxellois du logement", J.J.P., 2007 (à paraître).


� Toutefois, évoquant en séance plénière du Conseil de la Région de Bruxelles-Capitale le "rôle ingrat" réservé par le code au bourgmestre, le Secrétaire d'État bruxellois chargé du Logement a pris soin de ne voir dans cette mission de relogement qu'une "obligation de moyens", appelant d'ailleurs au "concours des autres autorités" (séance du 15 juillet 2003). 


� En l'état, toutefois, la mesure doit être indexée d'un certain soupçon dès lors que le parc locatif public est déjà largement saturé. 


� Séduisante, cette solution de "délestage" est cependant tributaire du succès futur du droit de gestion publique, lequel s'annonce, à notre estime, fort compromis (Cf. N. BERNARD, "Regard critique et comparatif sur le Code bruxellois du logement", Échos log., 2003, n°5). Du reste, pas une prise en gestion n'a encore, à ce jour, été décidée.


� Las, ce Fonds n'est accessible qu'aux individus évacués suite à une décision formelle d'interdiction d'occuper, laquelle ne vise que deux types de bailleurs : ceux qui font obstruction à la visite du Service d'inspection régionale et ceux qui restent en défaut de réaliser les travaux de régularisation exigés par ce même service. Ainsi, le Fonds néglige de venir en aide aux personnes obligées de vider les lieux afin de permettre aux travaux de se réaliser correctement, pas davantage qu'il ne s'adresse à ceux qui se retrouvent à la rue en cas de refus de permis de location signifié à leur bailleur, non assorti d'une demande de régularisation. 


� Il s'agit des loyers maximaux versés par le locataire à l'agence immobilière sociale, soit 260 euros pour un studio, 300 euros pour un appartement comprenant une chambre à coucher, 350 euros pour un logement de deux chambres, 420 euros pour un logement de trois chambres, 500 euros pour un logement de quatre chambres et 620 euros pour un logement de cinq chambres et plus.


� Art. 8 de l'arrêté du Gouvernement de la Région de Bruxelles-Capitale du 19 février 2004 portant exécution du Code du logement, M.B., 23 avril 2004.


� Civ. Bruxelles, 29 janvier 2001, J.T., 2001, p. 576. Voy. également la décision qui a mis fin à  l'occupation — ayant défrayé la chronique — de l'hôtel Tagawa avenue Louise : "il n'appartient pas aux personnes privées mais aux pouvoirs publics de tout mettre en oeuvre pour garantir le droit au logement consacré par la Constitution" (J.P. Bruxelles (II), 22 décembre 2006, RG 1427/06).


� Voy. notamment N. BERNARD, "L'effectivité du droit constitutionnel au logement", Rev. b. dr. const., 2001/2, p. 175.


� Loi n°2000-1208 du 13 décembre 2000 relative à la solidarité et au renouvellement urbains, J.O., 14 décembre 2000. "En cas d’interdiction définitive d’habiter et d’utiliser les lieux, en matière d’insalubrité comme de péril, ou s’agissant de l’insécurité constatée dans des hôtels meublés, le propriétaire ou l’exploitant doit faire aux occupants une offre de relogement correspondant aux besoins et aux possibilités de ceux-ci. L’offre doit tenir compte du lieu de travail des personnes relogées, éventuellement du lieu de scolarisation de leurs enfants, et de leurs ressources. Bien que la loi ne le précise pas, il convient que le logement soit décent. Le préfet, en matière d'insalubrité et le maire en matière de péril, s'attacheront à éviter que les personnes quittant un logement insalubre ou dangereux ne soient relogées dans un logement analogue ou, de toute évidence, non décent. Toute contestation sur la conformité de l’offre de relogement aux besoins et aux possibilités des personnes relogées relève de la compétence du juge d’instance" ("La lutte contre l'habitat indigne, insalubre et dangereux", Échos log., 2004, p. 86)


� Art. 433quinquiesdecies du Code pénal, inséré par la loi du 10 août 2005 modifiant diverses dispositions en vue de renforcer la lutte contre la traite et le trafic d'être humains et contre les pratiques des marchands de sommeil, M.B., 2 septembre 2005.


� J.P. Bruxelles (II), 14 novembre 2006, RG 2129/06.


� Voy. sur ce thème N. BERNARD, "Squat : sans titre mais pas sans droit", Bruxelles en mouvements (revue d'Inter-environnement Bruxelles), n°181, 15 février 2007, p. 1 et s.


� Voy. à cet égard J. P. Ixelles, 3 décembre 1997, Act. jur. baux, 1998, p. 57.


� "Le caractère programmatique d’un droit n’exclut pas le contrôle judiciaire, qu’il soit national ou international" (J. FIERENS, "Droit et pauvreté", Ann. dr., 1992, p. 195).





